
 (C) : 21 47 288 359 440
21 32 4075911 84

226   Q00001 W

PROPRIETAIRE 0150 MBMV8F
M QUITTELIER PHILIPPE FABRICE

221
12/08/2021
31/08/2021

32043

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   GERS
14 RUE LECONTE DE LISLE CS 70352
32010 AUCH CEDEX

M    QUITTELIER PHILIPPE
CHEM DE LAURENT
32170 MANAS BASTANOUS

SIP  DU GERS
SAID MIRANDE
4  PLACE DE LA HALLE
BP 56
32300 MIRANDE
Tél : 05 62 61 50 50

Somme à payer

          176,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2021,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.
Scannez ce code pour payer en espèces ou par carte
bancaire auprès d'un buraliste ou partenaire agréé.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.
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https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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Votre cotisation communale de taxe foncière pour 2021 prend en compte le transfert de la
part départementale aux communes à travers l'ajout du taux départemental au taux
communal. Pour plus d'informations consultez la notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           1 €.

Références administratives : 320 50 027 043 226 226 C Y
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